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(54)  Dispositif  interface  entre  un  ski  et  des  éléments  de  retenue  d'une  chaussure  sur  le  ski 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  interface 
entre  un  ski  et  un  ensemble  de  retenue  d'une  chaussure 
sur  le  ski,  le  dispositif  comprenant  des  plates-formes 
avant  et  arrière  (3,  4)  surélevées  par  rapport  à  la  sur- 
face  définie  par  la  surface  supérieure  du  ski. 

Le  dispositif  est  caractérisé  par  le  fait  que  les  pla- 
tes-formes  (3,  4)  sont  supportées  par  un  berceau  (16) 
présentant  une  longueur  réduite  par  rapport  à  l'encom- 

brement  des  plates-formes,  que  chacune  des  plates- 
formes  est  reliée  au  berceau  par  une  articulation  tou- 
rillonnante  (17,  18),  et  que  les  deux  plates-formes  sont 
reliées  entre  elles  par  une  liaison  inextensible  (22) 
située  au  dessus  du  niveau  des  articulations. 

L'invention  concerne  également  un  ensemble  de 
retenue  et  un  ski. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  dispositif  interface 
entre  un  ski  et  des  éléments  de  retenue  d'une  chaus- 
sure  sur  le  ski.  s 
[0002]  L'invention  concerne  également  un  ensemble 
de  retenue  d'une  chaussure  sur  un  ski  comprenant  le 
dispositif  interface,  ainsi  qu'un  ski  comprenant  le  dispo- 
sitif  interface. 
[0003]  On  connaît  d'après  la  demande  de  brevet  10 
publiée  sous  le  numéro  WO  96/35488  un  dispositif  inter- 
face  comprenant  une  plaque  allongée  sur  laquelle  les 
deux  éléments  de  retenue  sont  montés.  La  plaque  est 
surélevée  par  rapport  au  ski.  Elle  est  reliée  au  ski  dans 
sa  partie  centrale  par  deux  plots  dont  l'écartement  est  15 
réglable.  Un  élément  d'amortissement  est  par  ailleurs 
intercalé  entre  chacune  des  extrémités  de  la  plaque  et 
le  ski. 
[0004]  Un  tel  dispositif  produit  une  concentration  plus 
importante  de  pression  dans  la  zone  centrale  du  ski.  En  20 
outre,  comme  les  deux  éléments  de  retenue  sont  mon- 
tés  sur  une  même  plaque  distincte  de  la  poutre  du  ski, 
le  ski  est  libéré  des  contraintes  générées  par  les  élé- 
ments  de  retenue  de  la  chaussure. 
[0005]  Ce  dispositif  interface  donne  des  résultats  25 
satisfaisants,  en  effet,  il  permet  au  ski  de  suivre  une 
flexion  naturelle,  et,  en  virage,  le  ski  s'inscrit  dans  sa 
trajectoire  selon  une  courbe  régulière. 
[0006]  Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  inter- 
face  de  ce  type  qui  améliore  encore  la  flexion  naturelle  30 
du  ski  notamment  dans  les  virages,  et  qui  donne  une 
conduite  du  ski  plus  fluide  dans  les  alternances  de 
grands  et  petits  virages. 
[0007]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
dispositif  interface  qui  libère  davantage  le  ski  au  niveau  35 
de  son  patin. 
[0008]  D'autres  buts  et  avantages  de  l'invention  appa- 
raîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre. 
[0009]  Le  dispositif  interface  selon  l'invention  com- 
prend  des  plates-formes  avant  et  arrière  avec  des  40 
zones  de  montage  pour  les  éléments  de  retenue  avant 
et  arrière,  les  plates-formes  étant  surélevées  par  rap- 
port  à  la  surface  définie  par  la  surface  supérieure  du  ski. 
Il  est  caractérisé  par  le  fait  que  les  plates-formes  sont 
supportées  par  un  berceau  présentant  une  longueur  45 
réduite  par  rapport  à  l'encombrement  des  plates-formes 
et  prévu  pour  être  relié  solidairement  au  ski,  que  cha- 
cune  des  plaies-formes  est  reliée  au  berceau  par  une 
articulation  tourillonnante,  et  que  les  deux  plates-for- 
mes  sont  reliées  entre  elles  par  une  liaison  inextensible  so 
située  au  dessus  du  niveau  des  articulations. 
[001  0]  L'ensemble  de  retenue  d'une  chaussure  sur  un 
ski  selon  l'invention  comprend  un  élément  de  retenue 
avant  et  un  élément  de  retenue  arrière.  Il  est  caractérisé 
par  le  fait  que  les  éléments  de  retenue  sont  portés  par  55 
des  plates-formes  avant  et  arrière,  que  les  plates-for- 
mes  sont  supportées  par  un  berceau,  chacune  des  pla- 
tes-formes  est  reliée  au  berceau  autour  d'une 
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articulation  tourillonnante,  et  que  les  plates-formes  sont 
reliées  entre  elles  par  une  liaison  inextensible. 
[001  1  ]  L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant 
à  la  description  ci-dessous  et  aux  dessins  en  annexe 
qui  en  font  partie  intégrante. 
[001  2]  Le  ski  selon  l'invention  est  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  un  dispositif  interface  ou  un  ensemble 
de  retenue  tels  que  définis  précédemment. 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  inter- 
face  selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention. 
La  figure  2  est  relative  à  un  autre  mode  de  mise  en 
oeuvre  de  l'invention. 

[001  3]  La  figure  1  représente  la  zone  médiane  d'un  ski 
1  surmonté  d'un  dispositif  2  selon  un  premier  mode  de 
mise  en  oeuvre  de  l'invention. 
[0014]  Le  dispositif  2  présente  une  plate-forme  avant 
3  et  une  plate-forme  arrière  4.  Les  deux  plates-formes 
présentent  chacune  une  zone  de  montage  supérieure, 
respectivement  5,  6,  qui  est  prévue  pour  recevoir  les 
éléments  de  retenue  avant  7  et  arrière  8.  Elles  sont  réa- 
lisées  en  tout  matériau  approprié,  par  exemple  en 
matière  plastique  chargée  de  fibres  de  renfort. 
[001  5]  L'élément  de  retenue  avant  7  est  de  tout  type 
approprié.  De  façon  usuelle,  un  tel  élément  présente 
une  embase  9  qui  est  prévue  pour  être  fixée  solidaire- 
ment  sur  la  zone  de  montage  5  de  la  plate-forme,  un 
corps  et  une  mâchoire  10  de  retenue  de  la  semelle  de 
chaussure.  En  arrière  de  la  mâchoire,  l'élément  pré- 
sente  une  plaque  d'appui  1  1  qui  sert  d'appui  à  l'avant  de 
la  semelle  de  chaussure. 
[001  6]  Selon  une  variante  de  réalisation,  au  lieu  d'être 
assemblée  à  la  plate-forme,  l'embase  9  pourrait  former 
avec  la  plate-forme  une  pièce  unique  qui  porterait  le 
corps  et  la  mâchoire  de  l'élément  de  retenue. 
[001  7]  De  façon  également  connue,  l'élément  de  rete- 
nue  arrière  8  comprend  un  corps  12  monté  coulissant  le 
long  d'une  glissière  assemblée  solidairement  à  la  plate- 
forme  arrière  4.  Le  corps  porte  une  mâchoire  13  de 
retenue  de  la  chaussure.  Sur  l'avant,  l'élément  de  rete- 
nue  arrière  présente  une  plaque  d'appui  14  qui  fournit 
un  appui  vertical  à  l'arrière  de  la  semelle  de  chaussure. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  la  plaque  d'appui 
14  est  associée  au  frein  de  ski,  ceci  n'est  pas  limitatif. 
[0018]  Selon  l'invention,  les  deux  plates-formes  3  et  4 
sont  surélevées  par  rapport  à  la  surface  supérieure  du 
ski,  et  elles  sont  supportées  par  un  berceau  16  autour 
d'articulations  tourillonnantes  17  et  18.  Le  berceau  16 
est  prévu  pour  être  assemblé  au  ski  par  tout  moyen 
approprié,  par  exemple  par  des  vis.  Les  articulations  1  7 
et  1  8  sont  situées  respectivement  en  arrière  de  la  plate- 
forme  avant  et  en  avant  de  la  plate-forme  arrière.  De 
préférence,  elles  sont  situées  entre  les  deux  plaques 
d'appui  11  et  1  4  des  éléments  de  retenue.  Le  berceau 
16  présente  de  ce  fait  une  longueur  nettement  infé- 
rieure  à  l'encombrement  longitudinal  des  éléments  de 
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retenue.  En  variante,  au  lieu  d'être  relié  solidairement 
au  ski,  le  berceau  pourrait  reposer  sur  des  éléments 
amortissants  intercalés  localement  entre  le  berceau  et 
le  ski. 
[0019]  Les  articulations  17  et  18  sont  situées  au  des-  s 
sus  de  la  surface  supérieure  du  ski,  et  elles  sont  orien- 
tées  selon  une  direction  horizontale  et  transversale  à  la 
direction  longitudinale  définie  par  le  ski.  Selon  une 
variante,  elles  pourraient  être  orientées  légèrement  en 
oblique  par  rapport  à  la  direction  transversale  au  ski.  w 
[0020]  Les  articulations  sont  de  toute  nature  appro- 
prié.  Par  exemple  il  s'agit  d'un  boulon,  ou  d'un  axe  dont 
les  deux  extrémités  sont  serties  par  emboutissage. 
D'autres  constructions  peuvent  aussi  convenir.  Les  arti- 
culations  laissent  les  plates-formes  libres  en  rotation  15 
par  rapport  au  berceau,  autour  de  l'axe  qu'elles  définis- 
sent  respectivement. 
[0021  ]  Du  fait  de  sa  longueur  réduite,  le  berceau  a  peu 
d'influence  sur  la  rigidité  du  patin  du  ski.  De  plus,  il 
recentre  sur  le  ski  la  zone  d'appui  de  la  chaussure.  Le  20 
ski  est  plus  libre  de  se  déformer  à  cause  des  articula- 
tions  tourillonnantes  avec  les  plates-formes.  Le  fait  que 
les  appuis  de  la  chaussure  sur  les  plaques  d'appui 
soient  décalés  vers  l'extérieur  par  rapport  aux  articula- 
tions  17  et  18  donne  un  effet  de  suspension  entre  la  25 
chaussure  et  le  ski.  Eventuellement,  un  bloc  de  maté- 
riau  élastomère  peut  être  intercalé  entre  la  partie  sus- 
pendue  de  l'une  et/ou  l'autre  des  plates-formes  et  le  ski. 
[0022]  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  les  articu- 
lations  1  7  et  1  8  sont  portées  par  des  oreilles  situées  sur  30 
l'avant  et  l'arrière  du  berceau,  et  elles  traversent  des 
rebords  latéraux  des  plates-formes  avant  et  arrière  qui 
descendent  le  long  des  oreilles,  sur  l'extérieur.  D'autres 
modes  de  construction  de  ces  articulations  pourraient 
aussi  être  adoptés.  35 
[0023]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  en 
figure  1,  les  bords  avant  et  arrière  16a  et  16b  du  ber- 
ceau  16  sont  relevés,  de  façon  à  donner  au  ski  de  la 
liberté  en  flexion  sur  une  plus  grande  longueur.  Even- 
tuellement,  l'espace  entre  les  bords  relevés  du  berceau  40 
et  le  ski  est  comblé  avec  de  la  mousse  ou  un  matériau 
élastomère  qui  évite  les  entrées  de  neige  à  ce  niveau  et 
renforce  l'élasticité  du  ski. 
[0024]  Les  deux  plates-formes  sont  par  ailleurs  reliées 
entre  elles  par  une  liaison  inextensible  22  dont  la  Ion-  45 
gueur  est  déterminée  compte  tenu  de  la  position  des 
articulations  1  7  et  1  8  pour  que  les  plates-formes  avant 
et  arrière  soient  sensiblement  horizontales,  dans  le  pro- 
longement  l'une  de  l'autre,  lorsque  le  ski  est  au  repos. 
La  liaison  inextensible  22  est  située  au  dessus  du  50 
niveau  des  articulations  17  et  18  pour  qu'en  présence 
de  la  chaussure,  la  liaison  inextensible  22  travaille  en 
traction.  La  liaison  peut  être  une  liaison  rapportée,  cha- 
cune  des  extrémités  étant  fixée  aux  plates-formes  par 
tout  moyen  approprié.  Elle  peut  être  aussi  une  zone  de  55 
section  réduite  issue  de  l'une  des  plates-formes,  et  atta- 
chée  à  l'autre  plate-forme.  D'autres  modes  de  construc- 
tions  pourraient  aussi  convenir. 

[0025]  Il  est  important  que  la  liaison  soit  inextensible. 
Par  contre,  il  est  peu  important  qu'elle  soit  ou  non  rigide 
en  flexion.  En  d'autres  termes,  la  liaison  22  pourrait  être 
un  câble,  ou  un  lien  souple. 
[0026]  Compte  tenu  de  ce  qui  vient  d'être  décrit,  on 
comprend  que  les  deux  plates-formes  sont  maintenues 
surélevées  par  rapport  à  la  surface  du  ski,  et  qu'elles 
sont  reliées  au  ski  par  les  deux  articulations  17  et  18 
situées  dans  le  voisinage  des  plaques  d'appui. 
[0027]  De  cette  façon,  la  liaison  entre  le  ski  et  les  élé- 
ments  de  retenue  est  ramenée  sur  une  plage  de  lon- 
gueur  réduite.  De  plus,  les  liaisons  tourillonnantes 
donnent  plus  de  liberté  au  ski  pour  fléchir  de  façon 
régulière. 
[0028]  La  figure  2  est  relative  à  une  variante  de  mise 
en  oeuvre  de  l'invention. 
[0029]  Selon  cette  variante,  le  berceau  est  formé  de 
deux  étriers  individuels  29  et  30  qui  supportent  chacun 
une  articulation  23,  24  de  liaison  avec  les  plates-for- 
mes.  Chaque  étrier  est  relié  solidairement  au  ski  par 
tout  moyen  approprié,  par  exemple  des  vis. 
[0030]  Chacun  des  étriers  porte  une  articulation,  res- 
pectivement  23,  24,  avec  les  plates-formes  avant  et 
arrière  26  et  27.  Comme  dans  le  cas  précédent,  les 
deux  plates-formes  26  et  27  sont  reliées  par  une  liaison 
inextensible  28. 
[0031  ]  Ce  mode  de  construction  est  avantageux  car 
les  plates-formes  sont  surélevées  par  rapport  au  ski, 
elles  sont  reliées  par  des  articulations,  et  le  ski  peut  flé- 
chir  librement  sur  quasiment  toute  sa  longueur,  y  com- 
pris  entre  les  deux  étriers  29  et  30. 
[0032]  Naturellement,  la  présente  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  indicatif,  et  l'on  pourrait  adopter 
d'autres  mises  en  oeuvre  de  l'invention  sans  pour 
autant  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 
[0033]  En  particulier,  les  embases  ou  les  glissières  ou 
les  pièces  d'habillage  des  glissières  pourraient  être 
intégrées  aux  plates-formes  et  ne  former  qu'une  seule 
pièce,  respectivement  pour  l'élément  de  retenue  avant 
ou  l'élément  de  retenue  arrière.  En  outre,  la  liaison  inex- 
tensible  pourrait  relier  entre  eux  les  éléments  de  rete- 
nue  au  lieu  de  relier  les  plates-formes. 
[0034]  Le  berceau  pourrait  être  assemblé  au  ski  par 
un  moyen  d'assemblage  irréversible,  par  exemple  par 
soudure  ou  par  collage.  Le  berceau  pourrait  également 
être  intégré  à  la  structure  interne  du  ski,  c'est-à-dire  que 
le  ski  pourrait  présenter  des  bossages  transversaux  en 
saillie  percés  d'un  orifice  pour  chacune  des  articulations 
tourillonnantes. 
[0035]  Enfin,  l'invention  s'applique  non  seulement  aux 
skis  traditionnels,  mais  aussi  aux  skis  de  type  court, 
c'est-à-dire  dont  la  longueur  est  comprise  approximati- 
vement  entre  0,50  et  1  ,50  mètres. 

Revendications 

1.  Dispositif  interface  entre  un  ski  et  un  ensemble  de 
retenue  d'une  chaussure  sur  le  ski,  le  dispositif 
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comprenant  des  plates-formes  avant  et  arrière  (3, 
4,  26,  27)  avec  des  zones  de  montage  pour  les  élé- 
ments  de  retenue  avant  et  arrière,  les  plates-formes 
étant  surélevées  par  rapport  à  la  surface  définie  par 
la  surface  supérieure  du  ski,  caractérisé  par  le  fait  5 
que  les  plates-formes  (3,  4,  26,  27)  sont  supportées 
par  un  berceau  (16,  29,  30)  présentant  une  lon- 
gueur  réduite  par  rapport  à  l'encombrement  des 
plates-formes  et  prévu  pour  être  relié  solidairement 
au  ski,  que  chacune  des  plates-formes  est  reliée  au  w 
berceau  par  une  articulation  tourillonnante  (17,  18, 
23,  24),  et  que  les  deux  plates-formes  sont  reliées 
entre  elles  par  une  liaison  inextensible  (22,  28) 
située  au  dessus  du  niveau  des  articulations. 

15 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  les  articulations  sont  respectivement  en 
arrière  de  la  plate-forme  avant  (3)  et  en  avant  de  la 
plate-forme  arrière  (4). 

20 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  les  bords  avant  et  arrière  (16a,  16b)  du 
berceau  1  6  sont  relevés. 

10.  Ski  pour  la  pratique  du  ski  alpin,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  est  équipé  d'un  ensemble  de  retenue  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  7  ou  8. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  25 
le  fait  que  le  berceau  présente  sur  l'avant  et  l'arrière 
des  oreilles  de  support  des  articulations  (17,  18). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  berceau  comprend  deux  étriers  (29,  30 
30)  portant  chacun  une  articulation  (23,  24). 

6.  Ensemble  de  retenue  d'une  chaussure  sur  un  ski 
comprenant  un  élément  de  retenue  avant  (7)  et  un 
élément  de  retenue  arrière  (8),  caractérisé  par  le  35 
fait  que  les  éléments  de  retenue  sont  portés  par 
des  plates-formes  avant  et  arrière  (3,  4,  26,  27), 
que  les  plates-formes  sont  supportées  par  un  ber- 
ceau  (16,  29,  30),  chacune  des  plates-formes 
autour  d'une  articulation  tourillonnante  (17,  18,  23,  40 
24),  et  que  les  plates-formes  sont  reliées  entre  elles 
par  une  liaison  inextensible. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6  où  les  éléments 
de  retenue  présentent  chacun  une  plaque  d'appui  45 
(11,  14)  prévue  pour  recevoir  la  chaussure,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  articulations  (17,  18)  sont 
situées  en  arrière  et  en  avant,  respectivement,  de  la 
plaque  d'appui  avant  (11)  et  de  la  plaque  d'appui 
arrière  (14).  so 

8.  Ski  pour  la  pratique  du  ski  alpin,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  est  surmonté  d'un  dispositif  interface  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5. 

55 
9.  Ski  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  berceau  est  intégré  à  sa  structure  interne  du 
ski. 
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